QUARANTE SEPTIEME SESSION DU COMITE DES NATIONS UNIES SUR LES DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS

Genève, du 14 novembre au 02 décembre 2011
Contribution de la Commission Nationale des Droits de l’Homme et des Libertés (CNDHL)
I. Le droit au travail et à la sécurité sociale

Le Cameroun dispose d’un cadre juridique et institutionnel de protection du droit au travail et à la sécurité sociale. Dans ce cadre, plusieurs actions sont entreprises pour le respect et la sauvegarde dudit droit. Toutefois, la garantie effective du droit au travail reste un des problèmes majeurs au plan pratique. C’est ainsi qu’on relève qu’il existe au Cameroun, une pénurie de la main d’œuvre qualifiée et un chômage accentué dans tous les secteurs professionnels. Ces problèmes et bien d’autres peuvent justifier le fait que la  Commission Nationale des Droits de l’Homme et des Libertés (CNDHL) continue de recevoir des requêtes portant sur les violations du droit au travail et à la sécurité sociale ci-dessous : 
· les licenciements abusifs ;

· la suspension irrégulière des salaires ;
· le refus de payer les droits aux travailleurs abusivement licenciés, quand bien même l’autorité judiciaire l’approuve ;

· la non indemnisation des salariés licenciés par des employeurs qui préfèrent multiplier des procédures judiciaires plutôt que de concéder un arrangement à l’amiable à la personne licenciée ;

· le paiement partiel de la prime de bonne séparation promise aux personnels non éligibles à la contractualisation à la Fonction publique ; 

· le refus de délivrer le certificat de travail aux travailleurs abusivement licenciés ;
· le non reversement des cotisations sociales à la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS) par les employeurs ;
· les difficultés dans la contractualisation des agents temporaires de la Fonction publique ;

· le fait pour certains employeurs de prendre pour cibles certains employés syndiqués ;
· le non aboutissement de textes sur la sécurité sociale des travailleurs, qui doivent eux-mêmes se prendre en charge.
En tout état de cause, il faut relever que :

· la coopération reste mitigée entre les administrations mises en cause et la CNDHL ;
· les requêtes pour violation desdits droits mettent en cause aussi bien les Administrations publiques, parapubliques, privées, les collectivités décentralisées et toutes les autres structures employeuses.   
 

Outre des actions qui découleraient des violations ci-dessus présentées, la CNDHL recommande également s’agissant du régime des retraites et dans le respect du principe de l’égalité des droits :

· qu’on harmonise l’âge d’admission à la retraite pour tous les travailleurs, qu’ils soient du secteur public, parapublic ou privé, et quel que soit leur corps d’appartenance ;
· qu’une politique de traitement diligente et idoine des dossiers de pension de retraite des fonctionnaires et autres agents publics soit adoptée.

En outre et c’est le lieu de le rappeler, il est impératif d’avoir des statistiques fiables dans ce secteur et  dans bien d’autres au Cameroun car on peut se demander :

· le nombre réel de travailleurs qui existent au Cameroun ; 
· leur répartition par secteur d’activités ;

· le nombre de chômeurs et celui de chercheurs d’emploi ;

· les secteurs qui offrent le plus d’emploi ;

· les perspectives de création d’emploi au cours d’une période donnée ;

· l’adéquation entre la formation professionnelle et l’offre d’emploi. 
En tout état de cause en qui concerne  le  droit à  la sécurité sociale, beaucoup de choses restent encore à faire pour une couverture sociale qui prend en compte toutes les catégories socioprofessionnelles. La réflexion en cours initiée par les pouvoirs publics sur la réforme de la sécurité sociale pourrait, si elle aboutit, constituer à cet égard une porte de sortie.

II. Le droit à un niveau de vie suffisant
Le droit à un niveau de vie suffisant connaît au Cameroun de sérieuses atteintes souvent dues à la hausse des prix et à la  pénurie de certaines denrées de première nécessité à savoir : le gaz domestique, le sucre, la farine, le poisson frais et l’électricité. 
Pour ce qui est de ce dernier cas en particulier, courant avril 2010, la société de fourniture de l’électricité (AES-Sonel) a unilatéralement décidé de la hausse du prix du kilowatt qui est passé de 50Fcfa en 2001 à 95 francs en 2010 pour une consommation de basse tension. Cet état de choses pose un problème d’accès à cette denrée pour le citoyen à moyens revenus. Il faut reconnaître que cette situation porte un sérieux coup au droit des populations à un niveau de vie suffisant. 
III. Le droit à la santé

Malgré l’existence d’une Stratégie Sectorielle de Santé qui a été élaborée à travers une approche participative et en cohérence avec les orientations du Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté, devenu Document de stratégie pour la croissance et l’emploi, l’accès des populations aux services et soins de santé de qualité demeure un défi majeur. Ainsi et en rapport avec les Objectifs du Millénaire pour le Développent (OMD), on dénombre encore les problèmes de santé suivants au Cameroun :

· une épidémie de cholera, qui sévit  particulièrement dans le grand Nord ;

· la vente dans les rues des médicaments d’origine et de qualité douteuses ;

· le taux de mortalité maternelle et infantile relativement élevé ;

· le taux des examens médicaux relativement élevé ;

· une prévalence élevée du VIH sida, bien qu’en baisse suivant des statistiques récentes ;

· la non existence d’une réelle politique de santé pour les groupes vulnérables.

IV. Le droit à l’éducation

Malgré le fait que la loi des finances intègre, chaque année, le principe de la gratuité d’accès aux écoles primaires publiques et malgré la décision du Chef de l’État rendant gratuite l’éducation primaire, celle-ci n’est pas gratuite y compris pour les jeunes filles au regard des frais de l’Association des Parents d’élèves et autres que les parents payent chaque année et par enfant. En effet, ces frais sont obligatoires et exorbitants (le montant s’élevant parfois au triple des frais de scolarité qui ont été supprimés). Ils sont surtout préalables à toute inscription dans un établissement primaire public. 
Il convient toutefois de mentionner que la CNDHL, avec l’appui financier et technique du PNUD et du Centre des Nations Unies pour les Droits de l’Homme et la Démocratie en Afrique Centrale, et en collaboration avec les départements ministériels en charge de l’éducation de base et des enseignements secondaires, a œuvré à la mise sur pied au Cameroun d’un Programme National d’Education aux Droits de l’Homme (PNEDH). Ce programme a été matérialisé par la production d’un Cahier pédagogique et des Guides à l’usage des enseignants du primaire et du secondaire.

Il convient de souligner que le Cahier pédagogique, bien qu’initialement conçu pour le système éducatif formel, apparaît comme un "manuel d’orientation, d’inspiration et de directives" pour tous ceux qui, d’une manière ou d’une autre, désirent transmettre des connaissances en matière de droits de l’Homme. 

En 2010 et après la phase pilote qui a couvert les années 2008 et 2009, le PNEDH a acquis une véritable dimension nationale à travers son extension à tous les établissements des niveaux primaires et secondaires de l’ensemble du territoire suite à la formation de plus de 100.000 enseignants pour ces deux niveaux. 
Dans le domaine de l’éducation, la CNDHL continue de recevoir des requêtes sur :

· les conditions de travail drastiques des instituteurs nouvellement recrutés ;

· les difficultés à constituer leurs dossiers d’intégration ;

· le temps d’attente du  premier salaire qui est relativement long ;

· les déplacements à leur charge vers les lieux d’affectation ;

· le coût élevé des manuels scolaires et la révision trop régulière des manuels au programme ;
· le fait que quelque fois, des enseignants prescrivent l’achat des manuels non inscrits sur les listes officielles ;
· la disparition et le monnayage des notes pour ce qui est de l’enseignement supérieur ainsi que le harcèlement sexuel et autre dérive du genre ;

· le handicap n’est pas solidement intégré dans la politique éducative au Cameroun ;
V. Le droit à l’alimentation

Malgré le fait que le Cameroun reste un pays à forte production agricole, l’auto suffisance alimentaire est loin d’être atteinte par les populations parce que :
· le pouvoir d’achat des populations reste bas ;

· la plupart des produits alimentaires sont transportés vers les pays voisins qui les achètent plus chers, rendant les mêmes produits rares et chers dans les marchés locaux ;

· certaines populations à Penja, dans le Moungo, ne peuvent consommer les produits de leurs champs du fait des produits chimiques qui y sont pulvérisés par le avions des compagnies riveraines.
VI. Le droit à la propriété et le droit au logement

Le droit au logement et l’accès à la propriété foncière ne sont pas les choses les plus aisées au Cameroun. Au rang des problèmes recensés, on observe que :

· en dépit des textes juridiques spécifiques qui reconnaissent le droit de la femme à la propriété, il existe  encore des coutumes et des traditions qui méconnaissent à la femme le droit à la propriété. Ainsi, dans les régions septentrionales ou de l’Ouest et du Nord-Ouest, où les terres appartiennent aux chefs traditionnels, les droits des femmes en rapport avec l’accès à la propriété sont bafoués. Et ce, d’autant plus que la femme y est considérée comme un bien susceptible d’être transmis par voie d’héritage ;
· les populations ne sont pas toujours bien informées de leurs droits et obligations issus du régime foncier et domanial ;

· les déguerpissements et expropriations irréguliers ;
· l’attribution d’un même terrain à plusieurs personnes par les autorités ;
· la récurrence des conflits fonciers en zone rurale ;
· le fait pour les autorités administratives de s’accaparer arbitrairement les terres de certaines communautés villageoises. 

Une solution à ces problèmes serait que le Gouvernement, en partenariat avec d’autres acteurs, organise des campagnes systématiques et régulières d’information des populations sur leurs droits en matière foncière. 
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